RÉVOLTE-TOI

POUR UN TOIT
Il est impossible de se loger à Bruxelles

de manière décente et à un prix abordable.

Cela doit changer !
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Action de protestation

et conférence de presse

contre l’insalubrité des logements sociaux

Mardi 5 août 2003 à 14 heures

Collectif COLERe

Collectif Organisé des Locataires En Résistance

collectifcolere@yahoo.fr
Union des Locataires Marollienne asbl
Associations des locataires de Molenbeek-Koekelberg asbl
Union des Locataires de Saint-Gilles asbl

Rue de la Prévoyance 56 – 1000 Bruxelles
rue de la Colonne 34 – 1080 Bruxelles
Avenue Henri Jaspar 131 – 1060 Bruxelles

Tél/fax : 02/512. 87. 44
Tél/fax : 02/410.29.65
Tél/fax : 02/538.70.34
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POUR UN TOIT
Il est impossible de se loger à Bruxelles

de manière décente et à un prix abordable.

Cela doit changer !
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VENEZ NOMBREUX
ce mardi 5 août 2003 à 14 heures

devant les logements sociaux

de la rue Jacques Rayé, 72 à Schaerbeek

entre la chaussée de Helmet et la chaussée de Haecht, près du boulevard Lambermont

tram : 23, 52, 55, 90, 92
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Action de protestation et conférence de presse

pour dénoncer l’insalubrité des logements sociaux ;

dans ce cas-ci, ceux gérés par le Foyer Schaerbeekois.

[image: image3.png]



Collectif COLERe

Collectif Organisé des Locataires En Résistance

collectifcolere@yahoo.fr
Union des Locataires Marollienne asbl
Associations des locataires de Molenbeek-Koekelberg asbl
Union des Locataires de Saint-Gilles asbl

Rue de la Prévoyance 56 – 1000 Bruxelles
rue de la Colonne 34 – 1080 Bruxelles
Avenue Henri Jaspar 131 – 1060 Bruxelles

Tél/fax : 02/512. 87. 44
Tél/fax : 02/410.29.65
Tél/fax : 02/538.70.34

INSALUBRITE DANS LES LOGEMENTS SOCIAUX
Un exemple : 72 rue Jacques Rayé à 1030 SCHAERBEEK (Foyer Schaerbeekois).

La rue Jacques Rayé située non loin du Boulevard Lambermont abrite aux n° 66 à 80 un complexe de logements sociaux dont les jolies façades récemment rénovées cachent de graves problèmes d’insalubrité dans certains logements.

Le numéro 72 est particulièrement atteint et ce malgré une rénovation effectuée en 1991.

Francine DETOBEL, locataire au 3ème étage, nous fait visiter son appartement, un espace vital de 45m2 qu’elle partage comme elle peut avec son fils de 14 ans. Le lieu est si étroit que la machine à laver le linge est dans la chambre à coucher, le bureau dans le petit salon et la chambre de l’enfant n’a pas d’entrée séparée de celle de sa mère. On a du mal à se mouvoir dans cet appartement où chaque m2 est encombré d’objets et de meubles indispensables.

Mais le plus grave n’est pas là. Chaque année depuis 1993, les murs se couvrent de champignons noirâtres, les matelas et les meubles sont atteints et les occupants souffrent de problèmes de santé dus à cette humidité persistante.

Francine a dû acheter une nouvelle chambre pour son fils il y a quelques mois mais le matelas est à nouveau moisi.

Le contremaître du service technique a effectué des mesures dans l’appartement pour constater que, effectivement, il y avait trop d’humidité.

Pour résoudre des problèmes de structure qui seraient à l’origine de cette humidité, le Foyer Schaerbeekois a fait des réparations à la toiture dans laquelle, paraît-il, il pousse de la verdure et a promis, il y a trois ans, de faire installer le chauffage dans des appartements qui ne sont actuellement chauffés que par un convecteur au gaz installé dans le salon !

En hiver, il fait très froid, le vent passe à travers les châssis, les murs et les fenêtres sont mouillés et les champignons croissent avec plaisir dans ce milieu favorable, dégageant une désagréable odeur de moisi.

Les murs sont repeints régulièrement par la locataire, à ses frais, pour cacher les taches disgracieuses et oublier la misère de son habitat qu’elle ne peut, faute de moyens, quitter.

Elle ne comprend par pourquoi, malgré plusieurs visites et constats, le Foyer ne fait toujours rien alors que le ministre du logement a dégagé un budget pour rénover les logements insalubres.

Une autre locataire du même immeuble, Zakia BENAOUIS, a demandé une mutation car son appartement est également insalubre et surpeuplé. En automne 2002, la moitié du plâtras du plafond de sa chambre est tombé. Prévenu, le Foyer est venu ramasser les gravats et… c’est tout ! malgré plusieurs coups de fil au service technique pour demander quand la réparation allait être faite! Une autre partie du plafond est tombé sur la tête de Zakia le 22 juillet 2003. Cette fois c’en est trop, Zakia fait appel à l’Union des locataires de Molenbeek pour défendre ses droits. Il faut réparer d’urgence! En plus, elle aussi, comme d’autres locataires du même immeuble, connaît des problèmes d’humidité (le dressing où loge son fils de 21 ans doit être repeint tous les trois mois !) et de manque d’espace.

NOS CONSTATS ET NOS REVENDICATIONS :

La visite de ces deux logements nous ramène à la situation générale du marché du logement à Bruxelles : trop de logements sont insalubres, dans le secteur privé comme dans le secteur public.

Pourtant, il existe un plan quadriennal (2002-2005) de rénovation de logements sociaux avec un budget de 200 millions d’euros correspondant à la moitié du montant qu’il serait nécessaire de débloquer pour rénover l’ensemble du parc de logements sociaux (chiffres émanant du cabinet Hutchinson).

Ce que nous voulons :

· Le doublement à court terme du budget consacré à la rénovation des logements sociaux ;

· L’application urgente du plan quadriennal pour les cas les plus graves ;

· La réalisation immédiate de travaux dans les logements pour lesquelles une rénovation lourde s’impose mais ne peut être effectuée dans des délais rapides (pour des raisons techniques) pour sauvegarder la santé et le droit des locataires résidant dans ces logements.

De manière plus générale, ce problème d’insalubrité dans le logement social n’est qu’un des aspects de la crise locative actuelle. N’oublions pas que le logement est un droit et que ce droit est allègrement et quotidiennement bafoué à Bruxelles, capitale de l’Europe, en ce début de 21ème siècle.

Il n’y a que 38.000 logements sociaux à Bruxelles. 25.000 familles sont sur les listes d’attente mais on ne peut savoir exactement combien de personnes sont directement concernées. Des dizaines de milliers de Bruxellois vivent dans des taudis ou dans des appartements surpeuplés et souvent hors de prix vu la flambée actuelle des loyers dans le marché privé.

La moitié de la population bruxelloise rentre dans les critères habituels d’attribution de logements sociaux en matière de revenu (en gagnant moins de 40.000 FB par mois).

Ce que nous voulons :

Augmentation drastique du budget logement de la Région de Bruxelles-Capitale afin de pouvoir mener une politique sociale du logement, c’est-à-dire :
· Construction de nouveaux logements sociaux et rénovation des logements existants ;

· Contrôle des loyers pour lutter contre l’augmentation des loyers à Bruxelles ;

· Réquisition des maisons vides que les propriétaires, dans le secteur privé ou public, laissent à l’abandon ;

· Application du nouveau Code du logement pour lutter contre les logements insalubres (certificat de conformité exigé au propriétaire pour louer) ;

· Allocation loyer pour les personnes bénéficiant de revenus peu élevés.
COLERE

Le 5 août 2003

Il est devenu impossible de se loger

de manière décente et à un prix abordable

A Bruxelles, il faut payer en moyenne un loyer de :


400 €uros (16.000 Francs) pour un flat


550 €uros (22.000 Francs) pour un appartement de 1 chambre


825 €uros (33.000 Francs) pour un appartement de 2 chambres

Comment louer un logement 

quand on a des revenus peu élevés?

C’est impossible !

Il faut que cela cesse !

Que font les « responsables » ?

Que faites-vous ? Que faisons-nous ?

Rester passif ? Certainement pas !

Alors mobilisons-nous pour que cela change !

Organisons-nous pour de meilleures conditions de vie,

Pour des logements décents et à un prix abordable !

Ensemble, nous sommes plus forts !

Actions « Révolte-toi pour un toit »

Participez à nos actions. Contactez-nous. Rejoignez-nous.
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Union des Locataires Marollienne asbl
Associations des locataires de Molenbeek-Koekelberg asbl
Union des Locataires de Saint-Gilles asbl

Rue de la Prévoyance 56 – 1000 Bruxelles
rue de la Colonne 34 – 1080 Bruxelles
Avenue Henri Jaspar 131 – 1060 Bruxelles

Tél/fax : 02/512. 87. 44
Tél/fax : 02/410.29.65
Tél/fax : 02/538.70.34
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Ce que nous voulons :

Augmentation drastique du budget logement de la Région de Bruxelles-Capitale afin de pouvoir mener une politique sociale du logement, c’est-à-dire :
· Construction de nouveaux logements sociaux et rénovation des logements existants ;

· Contrôle des loyers pour lutter contre l’augmentation des loyers à Bruxelles ;

· Réquisition des maisons vides que les propriétaires, dans le secteur privé ou public, laissent à l’abandon ;

· Application du nouveau Code du logement pour lutter contre les logements insalubres (certificat de conformité exigé au propriétaire pour louer);

· Allocation loyer pour les personnes bénéficiant de revenus peu élevés.
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